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L'AERODROME 
 
 

Aérodrome contrôlé / non contrôlé 
 

On appelle aérodrome contrôlé  un aérodrome où le service du 
contrôle de la circulation aérienne est assuré. La circulation des 
aéronefs au sol et en vol y est soumise à une autorisation délivrée 
par un contrôleur. 

   

 

 

La piste : 
 

La piste de décollage et d'atterrissage est caractérisée par son 
numéro de piste. Ce numéro correspond à son orientation 
magnétique en dizaines de degrés, arrondis au plus proche.  
 

Par exemple, une piste orientée au 118° est numérotée 12. 
 

 

Circuit d'aérodrome : 
 

Le circuit d’aérodrome comporte plusieurs branches, définies comme suit : 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

Signaux visuels au sol : 
 

Lorsqu'un avion arrive sur un aérodrome non contrôlé, il survole l'aire à signaux , grand carré 
qui contient des indications pour les appareils en vol, sous forme de panneaux de signalisation. 
 

     

    
 
 

 
 
 
A côté de l'aire à signaux se trouve la manche à air 
qui permet de déterminer la piste en service 
(décollage et atterrissage face au vent).  
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